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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie 2.1, 2.3, 2.4 

Numéro de la demande : 2016-3464 
Demande : Nouvelle propriété chimique de la PC – garantie / identité des 

formulants / proportion des formulants 
Produit : Poison de piste Prozap au phosphure de zinc 10 % 
Numéro d’homologation : 33076 
Principe actif (p.a.) : Phosphure de zinc 
Numéro de document de l’ARLA : 2843891 

Objet de la demande 

La présente demande vise à homologuer la préparation commerciale de poison de piste Prozap au 
phosphure de zinc 10 % afin de l’utiliser à l’intérieur pour tuer les souris communes et les rats 
surmulots. 

Évaluation des propriétés chimiques 

La formulation du poison de piste Prozap au phosphure de zinc 10 % est une poudre contenant 
du phosphure de zinc à une concentration de 10 %. Cette préparation commerciale a une densité 
de 0,613 g/ml et un pH de 6,42. Les données relatives aux propriétés chimiques du poison de 
piste Prozap au phosphure de zinc 10 % ont été fournies, revues et jugées acceptables. 

Évaluation des risques pour la santé 

Le poison de piste Prozap au phosphure de zinc 10 % est considéré comme présentant une forte 
toxicité aiguë par voie d’exposition orale, une faible toxicité aiguë par voie cutanée et une légère 
toxicité aiguë par inhalation. Le poison de piste Prozap au phosphure de zinc 10 % n’est pas 
censé irriter la peau, est peu irritant pour les yeux et n’est pas un sensibilisant cutané. 

Une évaluation de la santé humaine à la suite d’une exposition a été réalisée pour le poison de 
piste Prozap au phosphure de zinc 10 % servant à tuer les souris et les rats surmulots, et son 
utilisation ne devrait pas entraîner de risques préoccupants pour la santé lorsque les travailleurs 
suivent le mode d’emploi, portent l'équipement de protection individuelle indiqué sur l'étiquette 
et n’utilisent pas le produit dans les secteurs résidentiels. 

Évaluation environnementale 

Aucune préoccupation environnementale n’est associée à l’utilisation du poison de piste Prozap 
au phosphure de zinc 10 %. 
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Évaluation de la valeur 
 
Quatre études en laboratoire présentées appuyaient l’allégation figurant sur l’étiquette du poison 
de piste Prozap au phosphure de zinc 10 %. Les études révélaient qu’utiliser ce produit permettait 
de tuer 100 % des souris communes et des rats surmulots à l’intérieur de trois jours. D’après une 
extrapolation des taux homologués et des renseignements fournis quant à la valeur, le poison de 
piste Prozap au phosphure de zinc 10 % tue les souris communes lorsqu’appliqué à une dose de 3 
à 6 g sur des parcelles d’environ 7 cm sur 60 cm, et tue les rats surmulots lorsqu’appliqué à une 
dose de 9 g sur des parcelles d’environ 10 cm sur 30 cm. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a réalisé une évaluation des 
renseignements fournis et a constaté que les renseignements suffisaient pour soutenir 
l’homologation du poison de piste Prozap au phosphure de zinc 10 % afin qu’il soit utilisé à 
l’intérieur pour tuer les souris communes et les rats surmulots, à titre de produit à usage restreint 
ne pouvant être utilisé dans des secteurs résidentiels et utilisés seulement par des spécialistes de 
la lutte antiparasitaire, des agriculteurs et des personnes autorisées dans le cadre de programmes 
de lutte antiparasitaire reconnus par le gouvernement. 
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